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                                                                                                                         Publié   le   05  Décembre  2018 

 
 
 

 

COMPTE - RENDU    DE     LA     RÉUNION     DU 
CONSEIL    MUNICIPAL    DU     JEUDI    15    NOVEMBRE    2018 

 

 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 
 

     Le  Conseil  Municipal  s’est  réuni  au  lieu  habituel  de  ses  séances,  le  JEUDI  15  

NOVEMBRE    2018   à   20  H  30,   sous  la  présidence  de  Monsieur  Jérémy  DUPUY,    

Maire. 

 

ÉTAIENT   PRÉSENTS  :   Monsieur   DUPUY,     Mesdames   FAYNOT-PIERRE,   FONTAINE,   
GILBERT,   LANDART,   RIBEIRO,   SAVARD  M.,   VERNOT,    Messieurs    BÉCARD,   
DONKERQUE,   GUILLAUMÉ,   MARTINEZ,   PARENTÉ,   RABATÉ,   ROUSSEAUX,   SAVARD  F.,  
STAUB. 
 

ABSENTE  :    Mme   Sophie   SANTERRE. 
 

ABSENTS  EXCUSÉS  :    Mr   Frédéric  ETIENNE,   Mmes  Marina  CAPPONI,   Corinne  
DAUGENET   -    Messieurs   Cédric  DEGLIAME,   François  DEHAIBE,   Safi  KADA    -    
Mesdames   Chantal  GOBLET,   Peggy  HUIN,   Corinne  LESPAGNOL-GAILLOT   QUI   ONT   
DONNÉ   POUVOIR. 
 

SECRÉTAIRE   DE   SÉANCE :    Monsieur  Grégory  MARTINEZ  a   été   nommé   secrétaire 
 

   Mr   Cédric   DEGLIAME    a  donné  pouvoir  à    Mr   Jérémy   DUPUY 
   Mr   François   DEHAIBE    a  donné  pouvoir  à    Mr   Joël   ROUSSEAUX 
   Mme   Chantal   GOBLET    a  donné  pouvoir  à    Mme   Evelyne   LANDART 
   Mme   Peggy   HUIN    a  donné  pouvoir  à    Mme   Thérèse   VERNOT 
   Mr   Safi   KADA    a  donné  pouvoir  à    Mr   Arnaud   DONKERQUE 
   Mme   Corinne   LESPAGNOL-GAILLOT    a  donné  pouvoir  à    Mr   Eric   RABATÉ 
 

              * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 
 

     Monsieur  le  Maire  remercie  Ludivine  CANON  ainsi  que  Sacha  MILLOT  de  l’agence  
« UN  ZÉRO  UN »  de  Charleville-Mézières  pour  la  présentation  faite  à  l’assemblée  sur  
l’utilisation  de  la  nouvelle  application  mobile  qui  sera  en fonction  dès  le  30  
Novembre  sur  les  stores. 
 
Depuis les dernières élections en 2014,  la communication s’est diversifiée sur de nouveaux 
supports. Outre le magazine municipal, le site internet, la présence active sur les réseaux 
sociaux et le développement d’outils en ligne ont permis à notre commune d’être de plus en 
plus  « connectée »  avec  les  villersoises  et  villersois. 
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La ville de Villers-Semeuse, dans le but de toujours innover, a décidé de créer sa propre 
application mobile pour smartphone et tablette nommée « Villers-Semeuse ».  Le choix s’est 
rapidement porté sur la création de cette application avec un partenaire local pour obtenir 
un dispositif personnalisé et propre à la ville ainsi qu’avec un coût et des frais de gestion plus 
abordables que les entreprises nationales. 
Pour la présentation de l’application, Monsieur Sacha MILLOT, responsable de l’agence de 
communication « Un Zéro Un »,  était présent pour accompagner Ludivine CANON, chargée 
de mission événementiel et communication à la ville de Villers-Semeuse, à répondre aux 
questions techniques du conseil municipal. 
 

Après plusieurs mois de travail avec l’agence Un Zéro Un, l’application mobile sortira 
officiellement sur les stores ( Play store pour Android, Apps store pour IOS ) le vendredi 30 
Novembre 2018. La version présentée lors du conseil municipal est la version test de 
l’application. Certains « bugs » d’affichage et de gestion sont en correction par l’équipe de 
Sacha. 
 

L’application mobile « Villers-Semeuse » n’est et ne sera pas un duplicata du site internet ou 
des autres moyens de communication de la commune.  Elle se définit dans les besoins 
actuels de recherche d’informations « nomade » et de proximité.  Des informations 
présentes sur le site internet ou sur les réseaux sociaux seront aussi disponibles sur 
l’application mais de manière plus ludique et accessible pour une recherche instantanée. 
 

Ce nouveau moyen de communication ne sera disponible que sur les terminaux mobiles. 
Plusieurs fonctionnalités sont intégrées dans celui-ci. L’application est développée en quatre 
parties : 

- Le premier menu fixe disponible en swip de gauche à droite depuis l’ouverture de 
l’application  incluant  la  commune  et  les  services, 
- Le second menu fixe disponible en bas de l’application sur chaque page ouverte 
incluant les actualités, les événements, la map dynamique, les formulaires et les 
paramètres de notification, 
- La page demandée ouverte au centre de l’application, 
- Le module « reporting citoyen » en haut à droite de l’application. 

 

Le menu fixe est constitué de deux parties : la commune et les services. La commune inclut 
les informations suivantes : le conseil municipal avec une description rapide du conseil 
municipal, une visualisation des magazines municipaux et des informations pratiques sur la 
commune.  Ce contenu est quasi-statique et n’évoluera que très peu. Les services incluent 
les horaires des transports, les menus de la restauration scolaire et les jours de collecte des 
ordures ménagères.  Ce contenu est statique et n’évoluera qu’une fois par an. 
 

Le module « actualités » est en « scroll » infini, les actualités se chargent au fur et à mesure. 
Des actualités « à la une » sont mises en avant sur le haut de la page précédant les actualités 
disponibles qui sont classées par date de parution en bandeau. À l’intérieur de chaque 
actualité, la présentation est semblable avec en premier la date de parution, le nom de 
l’actualité, la photo principale, l’accroche et le texte de l’actualité.  Une croix de fermeture 
est disposée en haut à droite pour revenir aux autres actualités. 
 

Le module « événements » est disposé comme le module actualités. La seule différence est 
la disposition des événements en format carré et non bandeau. À l’intérieur de chaque 
événement, la présentation est semblable avec en premier les dates de l’événement, son 
nom, un visuel représentatif, une description et la géolocalisation. Une croix de fermeture 
est disposée en haut à droite pour revenir aux autres actualités. 
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Le module « map » est une carte de géolocalisation avec les lieux importants de Villers-
Semeuse : infrastructures communales, entreprises présentes sur la commune, bennes à 
verres... Chaque point de localisation donne accès à une fiche d’informations sur 
l’infrastructure : nom de l’infrastructure, descriptif, map de localisation, contact ( mail 
téléphone et site internet ).  En appuyant sur les moyens de contact, l’application permet de 
les ouvrir directement sur le smartphone ou la tablette, par exemple : appui sur le numéro 
de téléphone, le smartphone ouvre le gestionnaire d’appels pour téléphoner directement à 
l’infrastructure. 
 
Le module « formulaire » met à disposition des formulaires de contact pour réserver la 
restauration scolaire, le mercredi et les vacances à l’A.L.S.H.  ou un rendez-vous pour la 
permanence du maire.   Des cases par information sont à remplir pour compléter la 
demande du  citoyen.  
 
Le module « paramètre de notification » permet à l’utilisation de choisir les thèmes de 
notifications sur lesquels il souhaite être notifié par l’application. Des notifications seront 
envoyées en fonction des événements se déroulant dans la commune et des informations 
pratiques nécessaires. L’utilisateur choisit à quel type de notification il souhaite souscrire 
dans les  paramètres. 
 
Le module « reporting citoyen » permet à chaque citoyen de prendre une photo et 
d’envoyer un message pour relater d’un problème qui l’interpelle dans une des rues de la 
commune. Ce module va permettre d’être plus proche des villersois en réagissant 
rapidement sur des problèmes qui peuvent être résolus rapidement. 
 
La gestion de celle-ci sera faite par Ludivine Canon.  Maxime Bergès et Jean-Claude Dedenon 
seront formés dans les prochains mois pour être en renfort si besoin. 
 
Cette application permettra d’inscrire Villers-Semeuse dans une démarche innovante du 
service public et toujours au plus proche des citoyens.  N’oublions pas que Villers-Semeuse 
est une petite commune très innovante en communication digitale et inspire  ; c’est la 
première commune ardennaise à avoir son application mobile disponible pour les 
smartphones et tablettes. 
Les élus du conseil municipal sont les premiers ambassadeurs de l’application, il ne faut pas 
hésiter à inciter les villersois à la télécharger pour être toujours mieux informés sur ce qu’il 
se passe dans la commune instantanément.  
 

              * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

 
 

     Monsieur  le  Maire  ouvre  la  séance  à  20 h 40  et  procède  à  l’appel. 
 
 

     Monsieur  Grégory  MARTINEZ    est  désigné  secrétaire  de  séance. 
 
 

     Aucune  remarque  n’est  formulée  sur  le  compte-rendu  du  Conseil  Municipal  du  11  

Octobre  dernier.    Les  conseillers  municipaux  sont  invités  à  l’approuver  et  à  le  

signer. 
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ORDRE   DU   JOUR  : 

A / FINANCES  : 

1) Décision  modificative  n° 3   ;  

2) Emprunt  concernant  le  budget  d’investissement  2018   ; 

3) Régularisation  des  loyers  des  bâtiments  municipaux   ;  

4) Délibération  pour  la  subvention  à  la  F.D.E.A.   ; 

5) Souscription  d’un  abonnement  auprès  de  la  société  Clem’   ; 

6) Mise  en  vente  et  cession  d’un  bien  communal  à  Villers-Semeuse   ; 

7) Mise en vente  et  cession de la parcelle  cadastrée  « AE,  n° 761 »,  sise  rue  Jules Ferry  ; 

8) Signature  d’un  bail  avec  le  Crédit  Social  des  Fonctionnaires  ; 

 

B / TRAVAUX  : 

9) Nouvelle  délibération  sur  le  montant  de  la  participation  aux  travaux  d’aménagement  

par  la  commune  de  Les  Ayvelles  de  l’extrémité  de  l’avenue  Turenne   ; 

10) Approbation du projet BOUYGUES IMMOBILIER et validation des documents 

administratifs ;  

 

C / ADMINISTRATION  GÉNÉRALE  : 

11)   Mise  en  place  du  règlement  intérieur  de  la  Mairie   ;  

12)   Autorisations   d’ouvertures  dominicales  des  enseignes  commerciales  pour  l’année  

2019. 
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A /  FINANCES 

 

1 /  Décision   modificative  n° 3 

Rapporteur  :  Evelyne  LANDART,   1ère  Adjointe  en  charge  des  Finances 
Rédacteur :   Evelyne  LANDART,   1ère  Adjointe  en  charge  des  Finances 
 
 

     Vu  l’instruction  budgétaire  et  comptable  M 14, 
 

     Vu  le  budget  primitif  de  la  Ville  de  Villers-Semeuse,  voté  le  12  avril  2018, 
 

     Vu  l’insuffisance  des  crédits  inscrits  au  chapitre  012,  charges  de  personnel  et  frais  

assimilés,  pour  le  paiement  des  salaires  du  personnel, 
 

     Compte-tenu  de  ces  éléments,  il  convient  d’ajuster  certains  comptes  budgétaires  

afin  de  permettre  le  paiement  des  traitements  du  personnel  en  décembre  2018. 
 

     Monsieur  le  Maire  propose  les  modifications  budgétaires  ci-après  : 

 

Section  de  fonctionnement  -  Dépenses   ( voir  tableau  ci-dessous  ) 
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Section  de  fonctionnement  -  Dépenses 

 

Chapitre Comptes  Débit Chapitre Comptes Crédit 

011 

Charges à 

caractère 

général 

6042 - Achats de 

prestations de 

service 

 

- 20 000 € 

012 

Charges de 

personnels 

et frais 

assimilés 

6218 Autres 

personnel extérieur 

 

+ 1 700 € 

 60628 - Autres 

fournitures non 

stockées 

 

- 48 000 € 

 6336  Cotisations 

CNFPT et centres 

de gestion 

 

+ 2 300 € 

 615221 Entretien 

et réparations 

bâtiments publics 

 

- 10 000 € 

 6338 Autres impôts 

taxes…sur 

rémunérations 

 

+ 2 000 € 

 6184 Versement à 

des organismes 

de formation 

 

- 5 000 € 

 64111 

Rémunérations 

principales 

 

+ 60 000 € 

 6228 Divers - 5 000 €  64131 

Rémunérations 

+ 25 000 € 

 TOTAL -  88.000 €  64162  

Emplois d’avenir 

 

+ 15 000 € 

65 Autres 

charges de 

gestion 

courante  

657362   

CCAS 

 

- 45 000 € 

 6455 Cotisations 

pour assurances du 

personnel  

 

+ 27 000 € 

 6574 Subventions 

de 

fonctionnement 

aux associations 

et autres 

 

- 17 000 € 

 6475 Médecine du 

travail 

+ 7 000 € 

 TOTAL - 62.000 € 

 

 6478 Autres 

charges sociales 

diverses  

+ 10 000 € 

 TOTAL - 150 000 € TOTAL  + 150 000 € 

 

     Il  est  proposé  au  Conseil  Municipal   : 
 

- de  VOTER  la  Décision  Modificative  n° 3  du  budget  primitif  de  la  Ville  de  Villers-
Semeuse  ci-dessus ;  

 

-  d’AUTORISER  Monsieur  le  Maire  à  signer  l’ensemble  des  documents  
correspondants.   
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1 /  Décision   modificative  n° 3    (  S U I T E  ) 

 
Madame  LANDART  précise  que  la  commission  des  Finances  a  donné  un  avis  
favorable  à  cette  Décision  Modificative  n°  3  lors  de  sa  réunion  du  13  Novembre  
courant. 
 
LE     CONSEIL     MUNICIPAL, 
 

Après  en  avoir  délibéré,    par  22  voix  « POUR »  et  1  ABSTENTION, 
 
- APPROUVE   la  Décision  Modificative  n° 3  du  budget  primitif  de  la  Ville  de  Villers-
Semeuse  ci-dessus ;  

 

-  AUTORISE  Monsieur  le  Maire  à  signer  l’ensemble  des  documents  
correspondants.   
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2 /  Emprunt  concernant  le  budget  d’investissement  2018 
 
Rapporteur :  Evelyne  LANDART,   1ère  Adjointe en charge des Finances 
Rédacteur :  Evelyne  LANDART,   1ère  Adjointe en charge des Finances 
 

     Afin de pouvoir assurer l’ensemble des dépenses prévues au budget d’investissement 

2018, il est proposé de contracter un emprunt de 550.000,00 € auprès de la Caisse 

d’Epargne.  

     Il s’agit d’un emprunt pour une durée de 15 ans, à compter du 15 décembre 2018 

remboursable  à  partir  du  1er  juillet  2019  puis  le  1er  mars  de  chaque  année. 

     Cet  emprunt  de  550.000 €  sur  une  durée  de  15 ans  est  proposé  avec  un  taux  de   

1,43 %,  TFA  ( taux fixe actuariel )  de  1,59 %.  

     Ce  prêt  est  fixé  sur  une  durée  de  15 ans.  La  commission  d’intervention  s’élève  à  

590,00 €. 

     La  première  échéance  de  remboursement  interviendra  le  1er  juillet  2019  puis  le  1er 

mars  de  chaque  année  à  compter  de  2020  et  ce  jusqu’au  1er  mars  2033. 

     Le  coût  total  du  crédit  s’élève  à  65.107,78 €.  Les  annuités  s’élèveront  à  41.007,00 

€uros. 
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     Il  est  proposé  au  Conseil  Municipal  de  : 
 
- DÉLIBÉRER  pour  contracter  un  prêt  fixé  à  550.000,00 €  sur  une  durée  de  15  années.  

Le  taux  est  fixé  à  1,59 % (taux fixe)  soit  un  coût  de  65.107,78 €.  La  commission  

d’intervention  s’élève  à  590,00 €.  Les  annuités  s’élèveront  à  41.007,00 €. 

 

- AUTORISER  Monsieur  le  Maire  à  signer  l’ensemble  des  documents  afférents  à  ce  

dossier. 

 

LE     CONSEIL     MUNICIPAL, 
 

Après  en  avoir  délibéré,    par  22  voix  « POUR »  et  1  ABSTENTION, 
 
- DÉCIDE  DE  CONTRACTER  un  prêt  fixé  à  550.000,00 €  sur  une  durée  de  15  années.  

Le  taux  est  fixé  à  1,59 % (taux fixe)  soit  un  coût  de  65.107,78 €.  La  commission  

d’intervention  s’élève  à  590,00 €.  Les  annuités  s’élèveront  à  41.007,00 €. 

 

- AUTORISE  Monsieur  le  Maire  à  signer  l’ensemble  des  documents  afférents  à  ce  

dossier. 
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3/  Régularisation  des  loyers  des  bâtiments  municipaux    
 
Rapporteur  :  Evelyne  LANDART,  1ère  Adjointe  en  charge  des  Finances 
Rédacteur :  Evelyne  LANDART,  1ère  Adjointe  en  charge  des  Finances 
 
 

     Vu  l’instruction  budgétaire  et  comptable  M 14, 

 

     Vu  le  budget  primitif  de  la  Ville  de  Villers-Semeuse,  voté  le  12  avril  2018, 

 

     Vu  la  délibération  du  30  novembre  2017  fixant  le  tarif  des  loyers  pour  2018,  

 

     Il est constaté que le montant des loyers repris dans le tableau en  annexe  à  la  

délibération  correspond  à  celui  de  l’année  2017  et  non  aux  propositions  2018, 

 

     En  conséquence,  il  y  a  lieu  de  modifier  la  délibération  en  appliquant  l’augmentation  

votée  en  fonction  du  point  de  location,  soit  +  0,75 %, 

 
 

Adresse   logement Montant   du   loyer   2018 

Rue  Ambroise  Croizat 645,14 €  TTC 

Rue  Jules  Guesde 408,20 €  TTC 

Rue  Ferdinand  Buisson 327,09 €  TTC 

Ecole  de  Semeuse,  rue  Pierre  Curie 347,01 €  TTC 

 
     Il  est  proposé  au  Conseil  Municipal  de  : 
 

- MODIFIER  la  délibération  du  30  novembre  2017  fixant  le  tarif  des  loyers  pour l’année  
2018 ; 
- DÉLIBÉRER  sur  la  révision  des  tarifs  pour  l’année  2018  ; 
- AUTORISER  Monsieur  le  Maire  à  signer  l’ensemble  des  documents  afférents  à  ce  

dossier. 

 
Madame  LANDART  précise  que  la  commission  des  Finances  a  donné  un  avis  
favorable  à  cette  modification  des  loyers  sur  l’exercice  2018   lors  de  sa  réunion  du  
13  Novembre  courant. 
 
LE     CONSEIL     MUNICIPAL, 
 

Après  en  avoir  délibéré,    À   L’UNANIMITÉ, 
 

- DÉCIDE  DE  MODIFIER  la  délibération  référencée  2017-068  du  30  novembre  2017  
fixant  le  tarif  des  loyers  pour  l’année  2018  ; 
- DÉCIDE   la  révision  des  tarifs  pour  l’année  2018  selon  le  tableau  ci-dessus  ; 
- AUTORISE  Monsieur  le  Maire  à  signer  l’ensemble  des  documents  afférents  à  ce  

dossier. 
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4/ Attribution  des  missions  d’enfouissement  des  réseaux  à  la  Fédération 
Départementale  d’Energies  des  Ardennes  pour  :  la  RUE  JEAN  MOULIN  
( tranche 2 )  
 
Rapporteur  :  Nicolas  BÉCARD,  Conseiller  Municipal  délégué 
Rédacteur :  Jérémy  DUPUY,  Maire 
 
 
     Lors du Conseil Municipal du 11 octobre 2018, dans le cadre des travaux d’enfouissement 
confiés à la F.D.E.A. concernant la rue Jean Moulin, le Conseil Municipal s’est prononcé sur le 
versement de la subvention d’équipement au titre des travaux d’enfouissement :  
 
 

Projet Coût Réalisation Détail 

Rue  Jean  Moulin  ( partie 2 ) 52.264,80 € 2018 
38 700 € pour la 

dissimulation des réseaux 
électriques. 

 
 
     Il  s’avère  que,  par  courrier  du  24  Octobre  2018,  la  F.D.E.A  nous  demande  la  pose  
d’un  coffret  supplémentaire  à  l’intersection  de  la  rue  Ambroise  Croizat.  De  ce  fait,  la  
participation  de  la  commune  s’élève  à  39.989 €.    ( VOIR  CERTIFICAT  TECHNIQUE  EN  
ANNEXE  ) 
 
 
     Il  est  proposé  au  Conseil Municipal  :  
 
- d’ANNULER  la  participation  initiale  votée  le  11  octobre  2018  de  38.700 €uros   ;  
 
- de VOTER une nouvelle participation au titre de « subventions d’investissement » à la 
Fédération Départementale d’Energies des Ardennes par le biais de la « subvention 
d’équipement »  d’un  montant  de  39.989 €  ; 
 
-  d’AUTORISER Monsieur  le  Maire  à  signer  l’ensemble  des  documents  correspondants.   
 

LE     CONSEIL     MUNICIPAL, 
 

Après  en  avoir  délibéré,   À   L’UNANIMITÉ, 
 
-  ANNULE  la  participation  initiale  votée  le  11  octobre  2018  de  38.700 €uros   ;  
 
- DÉCIDE une nouvelle participation au titre de « subventions d’investissement » à la 
Fédération Départementale d’Energies des Ardennes par le biais de la « subvention 
d’équipement »  d’un  montant  de  39.989 €  ; 
 
-  AUTORISE  Monsieur  le  Maire  à  signer  l’ensemble  des  documents  correspondants.   
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5 / Souscription  d’un  abonnement  auprès  de  la  société  CLEM’ 

Rapporteur :  Jérémy DUPUY,  Maire 
Rédacteur :  Jérémy DUPUY,  Maire 
 

     Monsieur  le  Maire  expose  que  :   

Déployés durant la fin de l'été et pendant ce début de mois d'octobre, 32 véhicules en auto-

partage sont mis à disposition dans la communauté d'agglomération Ardenne Métropole 

( entre  Charleville-Mézières  et  Sedan ). 

     Via une plateforme internet d'auto-partage, il faut s'inscrire pour réserver une voiture 

avant de récupérer les clefs en station.  Les tarifs sont prévus pour être incitatifs, à partir de 

7 euros la première heure puis dégressif.  Un principe d'abonnement est également prévu, 

qui amène le tarif horaire en dessous des 5 euros. A noter une offre découverte de 10 

heures  pour  40 euros. 

     Selon Boris Ravignon : «  On a une responsabilité très importante d'encourager nos 
concitoyens à passer à cette mobilité électrique dont on sait qu'elle émet beaucoup moins de 
CO2  que  les  véhicules  qui  utilisent  des  énergies  fossiles. »   
 
     La trentaine de véhicules est implantée un peu partout dans la métropole, cinq sont à 
Sedan depuis le 11 septembre, 10 à Charleville depuis le 15 et les 17 autres déployés dans 
les  communes  rurales  ou  péri-urbaines. 
 
     Cette offre d'auto-partage vient en complément de l'installation de 149 bornes de 
recharge  installées  dans  la  communauté  d'agglomération  l'année  dernière. 
 
     La commune de Villers-Semeuse bénéficie d’un véhicule électrique sur son territoire 
stationné  place  de  la  mairie. 
 
     Dans la mesure où notre parc de véhicules s’avère aujourd’hui assez restreint face à nos 
besoins et que la Renault Zoé électrique propriété de la commune est aujourd’hui dévolue 
aux services techniques et non plus aux services administratifs,  il est proposé aux élus de 
souscrire un abonnement mensuel de 90 € par mois pour un forfait de 20 heures à compter 
du  1er janvier 2019.   ( Voir  EN  ANNEXE  Tarification  auto  partage  /  recharge  ) 
 
     Il  est  donc  proposé  au  Conseil  Municipal  : 

- d’ÉMETTRE  un  avis  favorable  sur la souscription d’un abonnement mensuel de 90 € par 
mois pour un forfait de 20 heures à compter du 1er janvier 2019  auprès du service d’auto-
partage  d’Ardenne  Métropole  assuré  par  la  société  Clem’  ;  
 
- d’AUTORISER  Monsieur  le  Maire  à  signer  l’ensemble  des  documents  afférents  à  ce 
dossier. 
 

LE     CONSEIL     MUNICIPAL, 
 

Après  en  avoir  délibéré,   À   L’UNANIMITÉ, 
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5 / Souscription  d’un  abonnement  auprès  de  la  société  CLEM’   ( S U I T E ) 

 

- DÉCIDE  la  souscription  d’un  abonnement  mensuel  de  90 €uros  par  mois  pour  un  

forfait  de  20 heures  à  compter  du  1er  Janvier  2019  auprès  du  service  d’auto-partage  

d’Ardenne  Métropole  assuré  par  la  société  CLEM’  ;  

- AUTORISE  Monsieur  le  Maire  à  signer  l’ensemble  des  documents  afférents  à  ce 

dossier. 
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6 / Mise  en  vente  et  cession  d’un  bien  communal  à  Villers-Semeuse  

Rapporteur :   Jérémy DUPUY,  Maire 
Rédacteur :   Jérémy DUPUY,  Maire 
 

     Monsieur  le  Maire  expose  que  :  

Le bâtiment dénommé « ancienne garderie » sis sur la parcelle cadastrée « AD,  n° 959 » 

pour 1 a 10 ca, rue Jules Guesde à  Villers-Semeuse n'a plus d’utilité pour la commune dans 

la mesure où le bâtiment n’étant pas répertorié par les services de l’Etat, ni déclaré comme 

bâtiment accueillant du public ne peut aujourd’hui avoir un usage scolaire. De plus, les 

garderies sont aujourd’hui regroupées à l’ALSH de Villers-Semeuse.  En ce sens, étant donné 

les problèmes d’accessibilité, le peu d’intérêt que peut susciter pour la commune ce type de 

bâtiment, il est proposé au Conseil Municipal de céder ce bien.  

     Le 23 août 2018, les services administratifs de la Mairie de Villers-Semeuse ont demandé 

l’avis des Domaines sur la valeur vénale de ce bien comme l’oblige l’article L.2241-1 du code 

général des collectivités territoriales.  Par retour du 10 septembre 2018, ces derniers nous 

ont  confirmé  la  somme  de  60.000,00 €.  

     Il a ensuite été procédé à une mise en ligne de ce bien afin de le proposer à la vente par le 

biais  du  site  internet  gratuit  « Le bon coin ».  

     Nous avons reçu 4 propositions financières d’acquisition ( par date d’arrivée, ouverture à 

la fin de la consultation de la vente ) : 

Noms Propositions 

M. et Mme SAVARD 56 000 € 

M. RUE et Mme LINDENKENS 45 000 € 

M. et Mme ELMIR 60 000 € 

M. BOITELET 50 000 € 

 

     Vous  trouverez  EN  ANNEXES,  un  PLAN  ainsi  que  l’AVIS  DU  DOMAINE  sur  la  valeur  

vénale. 

     Il s'avère nécessaire, selon les dispositions de l'article L. 2141-1 du code général de la 

propriété des personnes publiques, de constater, dans un premier temps, sa désaffectation 

matérielle conditionnant sa sortie du domaine public, liée à la cessation de toute activité de 

service public, et  dans un second temps, de prononcer son déclassement du domaine public 

pour permettre son classement dans le domaine privé communal. Les locaux ne sont plus 

utilisés depuis septembre 2017 permettant ainsi de constater la désaffectation du bien 

immobilier. Il peut donc être acté le déclassement du domaine public du bien pour un 

reclassement  dans  le  domaine  privé  de  la  Ville,  en  vue  de  sa  cession.  

VU : 

 - le code général des collectivités territoriales, article L 2121-29, 
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6 / Mise  en  vente  et  cession  d’un  bien  communal  à  Villers-Semeuse   ( S U I T E ) 

- le code général des collectivités territoriales, article L 2241-1,  ( Le conseil municipal 

délibère sur la gestion des biens et sur les opérations immobilières effectuées par la 

commune ) 

 - le code général de la propriété des personnes publiques en son article L 2141-1 ( Un bien 

d'une personne publique mentionnée à l'article L. 1, qui n'est plus affecté à un service public 

ou à l'usage direct du public, ne fait plus partie du domaine public à compter de 

l'intervention  de  l'acte  administratif  constatant  son  déclassement ). 

 - le code général de la propriété des personnes publiques en son article L 3221-1 relatif à 

l’avis de l'autorité compétente de l'Etat sur les projets de cessions d'immeubles ou de droits 

réels immobiliers poursuivis par les collectivités territoriales, leurs groupements et leurs 

établissements  publics.  

Considérant  :  

- que le bien immobilier sis rue Jules Guesde, est propriété de la ville de Villers-Semeuse,  

- que les communes de plus de 2.000 habitants sont tenues de solliciter l’avis de l’autorité 

compétente de l’Etat avant toute cession, 

 - que l’autorité compétente de l’Etat a évalué le 10 septembre 2018,  la valeur vénale dudit 

bien  à  60.000 €,  

- que la Ville a proposé ce prix qui correspond à l’offre de Mr et Mme ELMIR, 

 

     Il  est  proposé  au  Conseil  Municipal  :  

- DE CONSTATER préalablement la désaffectation du domaine public de la partie de 

l'ensemble immobilier,  justifiée par l'interruption de toute mission de service public après 

le  départ  de  la  garderie,  

 - D’APPROUVER son déclassement du domaine public communal pour le faire entrer dans 

le  domaine  privé  communal, 

-  D’APPROUVER la procédure de cession pour une valeur de 60.000 €uros correspondant à 

l'estimation  du  service  France  Domaine,  

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la régularisation 

de ces affaires par-devant un notaire ; les frais de notaire étant à la charge de l’acquéreur. 

 

     Monsieur  PARENTÉ  demande  si  le  garage  attenant  est  compris  dans  la  cession  car  

il  n’apparaît   ni  sur  le  plan  cadastral  communiqué,  ni  dans  l’évaluation  des  Domaines. 

     Madame  FONTAINE  dit  qu’on  ne  peut  pas  voter  la  vente  en  l’état  par  rapport  au  

contrôle  de  légalité. 

     Monsieur  le  Maire  répond  qu’effectivement  le  garage  n’est  pas  compris  dans  

l’estimation  des  Domaines  et  propose  de  faire  évaluer  à  nouveau  l’ensemble  

immobilier  ( maison  d’habitation  et  garage )  par  les  services  des  Domaines  dès  la  

semaine  prochaine   ;   ce  que  préconise  également  Monsieur  RABATÉ. 
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6 / Mise  en  vente  et  cession  d’un  bien  communal  à  Villers-Semeuse   ( S U I T E ) 

 

     Une  nouvelle  estimation  par  les  services  des  Domaines  sera  donc  sollicitée  

concernant  les  parcelles  cadastrées  « Section  AD,  n°  959  et  962 ».   

     Monsieur  le  Maire  propose  de  retirer  ce  dossier  de  l’ordre  du  jour  et  qu’il  soit  

inscrit  lors  de  la  prochaine  réunion  du  Jeudi  20  Décembre  2018. 

 
LE     CONSEIL     MUNICIPAL, 
 

À   L’UNANIMITÉ, 
 
-  DÉCIDE  DE  RETIRER  ce  dossier  de  l’ordre  du  jour. 
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7 / Mise  en  vente  et  cession  de  la  parcelle  cadastrée  « AE, n° 761 »,  sise  rue  

Jules  Ferry  

 

Rapporteur :  Jérémy DUPUY,  Maire 
Rédacteur :  Jérémy DUPUY,  Maire 
 

     Monsieur  le  Maire  expose  que  :  

La commune de Villers-Semeuse possède une parcelle cadastrée « section AE, n° 761 » sise 

rue Jules Ferry pour 1 a 90 ca.  Ce terrain est actuellement entretenu par convention par 

Monsieur Vincent BERNARD, habitant 55 rue Jules Guesde qui en retour en bénéficie de la 

jouissance.  

     Vu l'article L 2241-1 du code général des collectivités territoriales modifié par la loi 

n° 2009-526  du  12  mai  2009  art. 121,  

     Vu  l'article  L 3221-1  du  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques,  

     Vu  l'article  L 210-1  du  code  de  l'urbanisme,  

     Vu  les  dispositions  du  livre  III,  du  titre  VI  du  code  civil  relatif  à  la  vente,  

     Vu  l'avis  du  service  des  domaines  rendu  le  5  septembre  2018,   ( VOIR  EN   

ANNEXE ) 

     Considérant le bien immobilier sis rue Jules Ferry,  propriété de la commune, portant sur 

la  parcelle  cadastrée  « section AE, n° 761 »  d'une  superficie  de  190 m²,   (  VOIR  PLAN  

EN  ANNEXE ) 

     Considérant que les communes de plus de 2.000 habitants, notamment, sont tenues de 

solliciter  l'avis  de  l'autorité  compétente  de  l’État  avant  toute  cession, 

     Considérant que l'avis de l'autorité compétente de l’État du 5 septembre 2018 estime la 

valeur  vénale  dudit  bien  à  11.000 €,  

     Monsieur le Maire informe le conseil municipal de la réglementation applicable en 

matière de cessions d'immeubles.  Il expose que « toute cession d'immeubles ou de droits 

réels immobiliers par une commune de plus de 2.000 habitants donne lieu à délibération 

motivée du conseil municipal portant sur les conditions de la vente et ses caractéristiques 

essentielles.  Le conseil municipal délibère au vu de l'avis de l'autorité compétente »,  

     Etant donné que le Conseil Municipal a reçu deux propositions d’acquisition de ce terrain : 

l’une de M. Vincent BERNARD, le 30 octobre 2018 d’un montant de 11.500 €  et  une 

seconde  de  Mr et Mme Hody,  le  5 novembre 2018 d’un montant de 11.000 €, 

     Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de céder cette parcelle au mieux disant 

soit à M. Vincent BERNARD, au prix de 11.500 €.   Dans ce type de transaction les frais de 

notaire sont à la charge de l’acquéreur.  De plus, le Conseil Municipal souhaite qu’il soit 

inscrit dans l’acte notarié de vente l’impossibilité de créer une sortie pour véhicule sur la rue 

Jules  Ferry attenante à ce terrain mis à part une sortie de type portillon d’un mètre de large. 
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7 / Mise  en  vente  et  cession  de  la  parcelle  cadastrée  « AE, n° 761 »,  sise  rue  Jules  Ferry 
    ( S U I T E ) 

 

Il  est  proposé  au  Conseil  Municipal  :  

- D’APPROUVER la procédure de cession pour une valeur de 11.500 € correspondant à 

l'estimation du service France Domaine de la parcelle cadastrée « section AE,  n° 761 » d’une  

superficie  de  190 m2  à  Monsieur  Vincent  BERNARD,  

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la régularisation de 

ces affaires par-devant un notaire, les frais de notaire étant à la charge de l’acquéreur ainsi  

que  l’impossibilité  de  créer  une  sortie  véhicule  sur  la  rue  Jules  Ferry. 

 

     Monsieur  PARENTÉ  signale  qu’il  avait  été  interdit  au  voisinage  de  créer  des  entrées  

sur  la  rue  Jules  Ferry. 

     Madame  FONTAINE et  Monsieur  ROUSSEAUX  disent  que  la  requalification  de  la  rue  

avait  été  étudiée.   Un espace  vert  entre  les  propriétés  et  les  places  de  parking  

permettrait  la  création  d’un  trottoir. 

     Monsieur  le  Maire  précise  qu’il  y  a  de  l’insécurité  sur  les  parkings  de  la  rue  Jules  

Ferry   et  qu’il  n’y  a  aucun  passage  piétons  juste  devant le  collège. 

     Monsieur  le  Maire  interpelle  Monsieur  PARENTÉ  en  demandant  si  ces  interdictions  

d’ouvertures  avaient  été  décidées  lors  des  précédents  mandats.   Monsieur  PARENTÉ  

répond  que  cela  avait  fait  l’objet  de  décisions. 

     Madame  FONTAINE  répond  que  cette  interdiction  d’ouverture  sur  la  rue  Jules  Ferry  

n’a  pas  été  prévue  au  P.L.U.   et  qu’au  vu  du  prix  du  mètre carré,   ces  terrains  ne  

sont  pas  constructibles.  Pour  l’exemple  du  55  rue  Jules  Guesde,  il  sera  nécessaire  

d’inscrire  dans  la  transaction  que  cette  parcelle  de  terrain  n’est  pas  constructible. 

 
LE     CONSEIL     MUNICIPAL, 
 

Après  en  avoir  délibéré,   par  19  voix  « POUR »  et  4  ABSTENTIONS, 
 

- DÉCIDE  D’APPROUVER  la procédure de cession pour une valeur de 11.500 € 

correspondant à l'estimation du service France Domaine de la parcelle cadastrée « section 

AE,  n° 761 »  d’une  superficie  de  190 m2  à  Monsieur  Vincent  BERNARD, 

- AUTORISE  Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la régularisation de 

ces affaires par-devant un notaire, les frais de notaire étant à la charge de l’acquéreur  

ainsi  que  l’impossibilité  de  créer  une  sortie  véhicule  sur  la  rue  Jules  Ferry. 
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8 / Signature  d’un  bail  avec  le  Crédit  Social  des  Fonctionnaires   

Rapporteur :  Jérémy DUPUY,  Maire 
Rédacteur :  Jérémy DUPUY,  Maire 
 

     Monsieur  le  Maire  expose  que  :  

Depuis  au  moins  15  ans,  le  Crédit  Social  des  Fonctionnaires  occupe  un  local-bureau 

dans  un  bâtiment  communal  au  n° 1  rue  Jules  Guesde  à  titre  gratuit. 

Historique  du  CSF  : 

En 1955, un petit groupe d'enseignants va fonder une association : le Crédit Social des 

Fonctionnaires (CSF). Sa mission est d’améliorer la qualité de vie de ses membres en leur 

permettant d'accéder à un système d'économie sociale dans les domaines du crédit, de 

l'épargne et de l'assurance. Les fonctionnaires qui adhèrent au CSF versent une certaine 

somme dans un pot commun appelé «Fonds mutuel de garantie ».  Cet argent va servir de 

caution et permettre aux membres de l'association de faciliter leurs négociations de crédit 

auprès des banques. L'association s'engage, en effet, à puiser dans son Fonds mutuel de 

garantie si un de ses membres se trouve dans l'impossibilité d'acquitter ses mensualités de 

remboursement. En 1975, face au succès rencontré, au nombre de crédits réalisés par 

l'intermédiaire du CSF, la Banque de France donne à l'association CSF les moyens de 

poursuivre ses activités tout en respectant les nouvelles réglementations financières. C'est 

ainsi qu'est créé CRÉSERFi (CRédit SErvice FInancier). Le CSF s'appuie donc sur CRÉSERFI, sa 

société de financement, pour proposer des crédits à ses adhérents. Quelques années plus 

tard, le CSF crée CSF Assurances, sa société de courtage d'assurances, pour distribuer des 

contrats d'épargne et d'assurance. A partir de 1991, le CSF développe une stratégie 

mutualiste de rapprochement et de partenariat avec les différents acteurs de la Fonction 

Publique. Il multiplie et diversifie les produits et services proposés à ses adhérents. En 2008, 

le CSF crée Progretis, une société de conseil en gestion de patrimoine.  

 

     Dans la mesure où cette « association » n’est pas villersoise et occupe un local communal, 

il est proposé au Conseil municipal de rédiger un bail afin de permettre la location de ce 

bureau.  Une association peut louer un bien uniquement pour la réalisation de son objet. 

L'occupation d'un local par une association se formalise le plus souvent par la conclusion  

d'un  bail  de  droit  commun  ( articles  1713  et  suivants  du  code civil ). 

 

     Il  est  proposé  au  Conseil  Municipal  de  délibérer  sur  la  création  d’un  bail  avec  le  

C.S.F.  et  de  fixer  le  montant  du  loyer. 

 

LE     CONSEIL     MUNICIPAL, 
 
À   L’UNANIMITÉ, 

 
- APPROUVE  la  création  d’un  bail  de  droit  commun  entre  la  Mairie  de  Villers-
Semeuse  et  le  CRÉDIT  SOCIAL  DES  FONCTIONNAIRES  à  compter  du  1er  Janvier  2019  ;  
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006442717
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8 / Signature  d’un  bail  avec  le  Crédit  Social  des  Fonctionnaires    ( S U I T E ) 

 
- FIXE  le montant du loyer à  150,00 €  ( CENT  CINQUANTE  Euros )  par mois et une 

participation  aux  charges  de  50,00 €  (  CINQUANTE  Euros  )  par  mois  ;    

- AUTORISE  Monsieur  le  Maire  à  signer  toutes  les  pièces  nécessaires  à  la  

régularisation  de  ce  dossier. 
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B / TRAVAUX 

9 / Nouvelle  délibération  sur  le  montant  de  la  participation  aux  travaux 

d’aménagement  par  la  commune  de  Les  Ayvelles  de  l’extrémité  de  l’avenue 

Turenne 

 

Rapporteur :  Jérémy  DUPUY,  Maire 
Rédacteur :  Jérémy  DUPUY,  Maire 
 

     Monsieur  le  Maire  expose  que   : 

Lors de la réunion du 24 mai 2018,  dans  le  cadre  des  travaux  d’aménagement  de  la  

commune  de  Les  Ayvelles  et  notamment  de  la  voirie  principale  de  la  collectivité,  le  

Conseil  Municipal  a  décidé  d’entamer  la  troisième  tranche  en  procédant  à  la  

rénovation  de  la  voirie  d’entrée  de  ville.   La  limite  de  territoire  est  directe  avec  la  

Ville  de  Villers-Semeuse.   Monsieur  le  Maire  de  Les  Ayvelles  nous  a  sollicités  pour  

pouvoir  réaliser  la  voirie  jusqu’au  giratoire  de  la  zone  de  Villers  II.   En  effet,  cette  

voirie  dite  Avenue  Turenne  est  pour  une  petite  portion  sur  le  territoire  de  la  Ville  de  

Villers-Semeuse.  La  commune  de  Les  Ayvelles  propose  à  la  ville  de  Villers-Semeuse  

d’assurer  la  Maîtrise  d’Ouvrage  des  travaux  en  incluant  la  portion  de  notre  territoire  

s’engageant  à  facturer  à  la  collectivité  le  coût  a prorata  du  linéaire  pris  en  charge  

dans  le  marché  qui  sera  lancé  dans  les  mois  à  venir.  Le Conseil Municipal a approuvé  

la  délégation  de  maîtrise  d’ouvrage  pour  la  portion  de  l’avenue  Turenne  allant  du  

giratoire  de  la  zone  de  Villers II  au  panneau  de  sortie  de  ville. 

     A l’époque, nous avions seulement évoqué la voirie pour un montant d’environ 26.000 €. 

Aujourd’hui, il est à noter qu’il faut ajouter les travaux d’assainissement à hauteur de 

18.000 €  et  une extension des travaux initiaux prenant en compte la mise aux normes de 

l’arrêt de bus et des modifications des parkings et espaces verts  : l’enveloppe 

d’aménagement global s’élève à environ 50.000 €.  De plus, la mairie de Les Ayvelles s’étant 

engagée à refaire la voirie, nous avons une petite partie allant du 65 avenue Turenne au 

giratoire  de  CORA  qui  peut  être  effectuée  pour  15.000 €. 

     Dans la mesure où les travaux d’assainissement ont coûté environ 3.000 € de moins, nous 

aurions  aujourd’hui  le  décompte  suivant  :  

Assainissement :   15.000 €  

Aménagement voirie :   50.000 €  +  15.000 € 

TOTAL  :  80.000 €  qui  seront  prélevés  sur  notre  budget  d’investissement  2019. 

     Vous  trouverez  EN  ANNEXE,   un  PLAN  DE  VOIRIE  retraçant  les  aménagements. 

     Il  est  donc  proposé  au  Conseil  Municipal  : 

- D’APPROUVER le montant des travaux dont la mairie de Villers-Semeuse a confié la 

maîtrise d’ouvrage à la commune de Les Ayvelles pour un budget maximum de 80.000 €  ;  

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la régularisation 

de  ce  dossier. 
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9 / Nouvelle  délibération  sur  le  montant  de  la  participation  aux  travaux d’aménagement  par  

la  commune  de  Les  Ayvelles  de  l’extrémité  de  l’avenue Turenne   ( S U I T E ) 

 

     Monsieur  BÉCARD  explique  selon  un  plan  que  la  délimitation  de  territoire  entre  

les  communes  de  Villers-Semeuse  et  Les  Ayvelles  démontre  un  découpage  avec  une  

voirie  en  entrée  de  ville  de  Les  Ayvelles  coupée  en  deux.  Cette  partie  doit  être  

prévue  en  enrobé  jusqu’au  giratoire.   Les  maisons  d’habitation  aux  n°  63  et  65  

avenue  Turenne  sont  situées  sur  la  commune  de  Villers-Semeuse. 

     Monsieur  ROUSSEAUX  évoque  également  le  fossé  qui  représente  en  quelque  sorte  

la  limite  entre  les  deux  communes. 

     Monsieur PARENTÉ  demande  si un  découpage  de  limites  communales  peut  être  

modifié.   Madame  FONTAINE  et  Monsieur  ROUSSEAUX  disent  que  la  procédure  de  

modification  est  complexe. 

 

LE     CONSEIL     MUNICIPAL, 
 
À   L’UNANIMITÉ, 

 

- APPROUVE  le  montant  des  travaux  dont  la  mairie  de  Villers-Semeuse  a  confié  la  

maîtrise  d’ouvrage  à  la  commune  de  Les  Ayvelles  pour  un  budget  maximum  de 

80.000 €uros  ;  

- AUTORISE  Monsieur  le  Maire  à  signer  toutes  les  pièces  nécessaires  à  la  

régularisation  de  ce  dossier. 
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10 / Approbation du projet BOUYGUES IMMOBILIER et validation des documents 

administratifs 

Rapporteur :  Jérémy  DUPUY,   Maire. 
Rédacteur :   Jérémy  DUPUY,   Maire. 
 

     Suite au vote du conseil municipal du 21 décembre 2017 actant le projet BOUYGUES 
IMMOBILIER d’extension de lotissement du Gros Caillou, des modifications doivent 
intervenir  et  le  Conseil  Municipal  se  prononcer  à  nouveau. 
 
     Monsieur Le Maire informe que lors de l’instruction du Dossier « Loi sur l’Eau »,  la DDT a 
mis en évidence la présence d’une zone humide d’une surface de 2.400m².  La DDT nous 
autorise à construire sur 1 000 m²  ;  la zone conservée de 1.400 m² étant celle présentant un 
intérêt écologique accru.  Compte tenu de ces éléments,  la société BOUYGUES IMMOBILIER 
a  revu  le  projet  et  le  plan  masse  afin  de  contourner  cette  zone  humide. 
  
     L’opération  modifiée  comprendra  alors  52  logements  répartis  de  la  manière 
suivante : 
  

TYPOLOGIE MAISONS NOMBRE 

T3 4 

T4 18 

T5 6 

2 BATIMENTS 
INTERMEDIAIRES 

  

T2 4 

T3 16 

T4 4 

  
     Pour information, concernant les intermédiaires, les logements des rez-de-chaussée ( T2, 
T4 ) sont destinés à une clientèle « Sénior » tandis que les logements en étages s’adressent à 
des  jeunes  familles. 
     Aussi, nos observations de 2017 d’implanter des maisons dans le prolongement de celles 
existantes ont été entendues.  De même le bâtiment intermédiaire fait face à la maison de 
retraite en alignement de la rue des Aliziers tandis que le 2ème bâtiment se situe en retrait. 
 
     Ainsi la position des bâtiments évite les vues directes sur les jardins des maisons 
existantes. 
 
     Pour mémoire, voici le récapitulatif des surfaces des parcelles appartenant à la commune  
et  sur  lesquelles  il  convient  de  supprimer  1.065 m²  : 
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10 / Approbation du projet BOUYGUES IMMOBILIER et validation des documents administratifs   
        ( S U I T E ) 

 
     Afin de pouvoir déposer le plus rapidement possible le nouveau permis de construire et 
de garantir le délai d’achat du terrain,  sont portés à l’ordre du jour de votre prochain 
Conseil  Municipal  les  points  évoqués  ensemble  à  savoir  : 
  

 La  validation  du  nouveau  projet  de  52  logements   ;  
 La rétrocession des espaces communs à savoir : la voirie, les réseaux, le poste 

transformateur, les trottoirs, les candélabres, les noues d’infiltration, le bassin 
de rétention...  La convention de rétrocession devra être signée avant dépôt du 
permis  de  construire   ; 

 La signature d’un avenant à la promesse de vente afin de supprimer la surface de 
zone  humide  ( soit  1.065 m² ). 

  
     Après validation du Conseil Municipal, le permis de construire sera déposé fin novembre, 
conformément à votre accord de solliciter une instruction du permis de construire 
concomitamment à l’approbation du PLU. 
 
     Il  est  donc  proposé  au  Conseil  Municipal  : 

- d’EMETTRE  un  avis  favorable  sur  le  nouveau  projet  ;  
- d’ACCEPTER la rétrocession des espaces communs à savoir : la voirie, les réseaux, le poste 
transformateur, les trottoirs, les candélabres, les noues d’infiltration, le bassin de  rétention ;  
- d’AUTORISER la signature d’un avenant à la promesse de vente afin de supprimer la surface  
de  zone  humide  ( soit  1.065 m² ) ;  
- d’AUTORISER Monsieur  le  Maire  à  signer  l’ensemble  des  documents  afférents  à  ce 
dossier. 

Monsieur  ROUSSEAUX  signale  que  la  zone  humide  sera  clôturée  avec  une  bordure  
basse  en  béton  surmontée  d’un  grillage  rigide  pour  ne  pas  laisser  la  végétation  
envahir  le  domaine  public. 

Il  a  été  demandé  sur  la  partie  gauche  de  décaler  les  limites  de  propriété  Espace  
Habitat  afin  de  laisser  un  passage  d’au  moins  1,50  mètres  pour  que  les  services   
techniques  puissent  accéder  plus  facilement  à  la  noue.          

La  zone  humide  permet  en  fait  un  projet  plus  aéré.   

Monsieur  SAVARD  demande  s’il  y  a  des  T2  et  des  T4  pour  la  zone  « Sénior ».  

Monsieur  RABATÉ  dit  que  les  T2  sont  seulement  en  rez-de-chaussée. 

Monsieur  le  Maire  précise  que  le  projet  devrait  être  terminé  en  Septembre  2021. 

Monsieur  SAVARD  s’interroge  sur  le  fait  du  nombre  d’enfants  scolarisés  à  Villers-
Semeuse. 

Monsieur  le  Maire  confirme  que  l’aménagement  de  la  Z.A.C.  du  Gros  Caillou  pour  la  
partie  locative  avait  permis  d’augmenter  les  effectifs  scolaires  il  y  a  quelques  années. 
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10 / Approbation du projet BOUYGUES IMMOBILIER et validation des documents administratifs   
        ( S U I T E ) 

 
LE     CONSEIL     MUNICIPAL, 
 
À   L’UNANIMITÉ, 
 

-  ÉMET  un  avis  favorable  sur  le  nouveau  projet  présenté  par  Bouygues  Immobilier   ;  

-  ACCEPTE  la  rétrocession  des  espaces  communs  à  savoir  :  la  voirie,  les  réseaux,  le  

poste  transformateur,  les  trottoirs,  les  candélabres,  les  noues  d’infiltration,  le  bassin  

de  rétention   ;  

-  AUTORISE  la signature d’un avenant à la promesse de vente afin de supprimer la surface  
de  zone  humide  ( soit  1.065 m² )   ;  
 
-  AUTORISE  Monsieur  le  Maire  à  signer  l’ensemble  des  documents  afférents  à  ce 

dossier. 
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C /  ADMINISTRATION  GÉNÉRALE 

 

11 /   Mise  en  place  du  règlement  intérieur  de  la  Mairie 

Rapporteur :  Jérémy  DUPUY,  Maire 
Rédacteur :  Jérémy  DUPUY,  Maire 
 

     Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’un règlement intérieur des services 

entrera  en  vigueur  à  compter  du  1er  décembre  2018. 

     Soumis à l’avis du Comité Technique du Centre de Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale  des  Ardennes  le  26  janvier  2017,  il  a  reçu  un  avis  favorable. 

     Le  document  complet  est  EN  ANNEXE  de  la  présente  note  de  présentation  

succincte. 

     Le  Conseil  Municipal  est  appelé  à  : 

-  ÉMETTRE un avis favorable à la mise en place du règlement intérieur de la mairie de 

Villers-Semeuse  à  compter  du  1er  décembre  2018 ; 

- DONNER pouvoir à Monsieur le Maire pour faire le nécessaire et pour signer toutes pièces  

administratives  et  comptables.  

     Monsieur  le  Maire  précise  qu’il  le  soumet à  nouveau  au  Conseil  Municipal  car  ce  
document  avait  été  présenté  lors  d’une  précédente  réunion  mais  n’avait  pas  fait  
l’objet  d’une  délibération. 

LE     CONSEIL     MUNICIPAL, 
 

À   L’UNANIMITÉ, 

-  ÉMET  un  avis  favorable  à  la  mise  en  place  du  règlement  intérieur  de  la  mairie  de  

Villers-Semeuse  à  compter  du  1er  Décembre  2018   ; 

- DONNE  pouvoir  à  Monsieur  le  Maire  pour  faire  le  nécessaire  et  pour  signer  toutes  

pièces  administratives  et  comptables.  
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12 /  Autorisations  d’ouvertures  dominicales  des  enseignes  commerciales  pour 
l’année  2019 
 
Rapporteur :  Jérémy  DUPUY,  Maire 
Rédacteur :  Stéphanie  SONET 
 
 

Depuis  le  1er  Janvier  2016,  selon  la  loi  « Macron »  et  les  dispositions  reportées  aux  
articles  L 3132-26   et   suivants   du   code   du   travail,   le  nombre  d’ouvertures  de  
magasins  le  dimanche  est  passé  de  cinq  à  douze  au  maximum. 
 
     L’avis  du  conseil  municipal  est  requis.   Si  Monsieur  le  Maire  est  disposé  à  autoriser  
douze  ouvertures  dominicales  comme  l’année  passée,   l’avis  conforme  de  
l’établissement  public  de  coopération   intercommunale   auquel   appartient   la   
commune  ( Ardenne  Métropole )   doit   être   également   sollicité. 
 
     Le  Maire  doit  avoir  pris  sa  décision  avant  le  31  Décembre  de  l’année  « n »   pour  
une   application   en   n + 1.  
 
     Pour  information,  lors  de  chaque  dimanche  travaillé,   les  salariés  perçoivent  un  
salaire  égal  au  double  de  la  rémunération  due  pour  une  journée  de  travail   et   un  
repos  compensateur  de  même  durée  leur  est  également   dû. 
 
 
     A  noter  que  les  conditions  de  consultations  des  organismes  professionnels  
représentant  les  salariés  et  les  employeurs  n’ont  pas  changé.    Ainsi,   par  exemple,   
lorsque  nous  sommes  saisis  d’une  demande  d’ouverture  dominicale,   nous  sollicitons  
systématiquement  l’avis  des  organismes  suivants   : 
 

  SYNDICATS  :   F.O.,  C.G.T.,  C.F.D.T.,  C.F.T.C.,    C.F.E. - C.G.C.,   M.E.D.E.F.,   C.G.P.M.E.,  
Chambre  de  Commerce  et   d’Industrie  de  Charleville-Mézières     ; 

  
  et   selon  l’activité  des  magasins   :   Fédération  des  entreprises  du  commerce  et  

de  la  distribution  ( alimentation ),   Fédération  Nationale  de  l’Habillement,   
Fédération  Nationale  des  Détaillants  en  Chaussures  de  France,   Conseil  National  
des  Professions  de  l’Automobile …   

 
 
     Par  courrier  du  05  Novembre  courant,  nous  avons  sollicité  l’avis  des  magasins  des  
centres  commerciaux  VILLERS  I  et  VILLERS  II  afin  de  connaitre  leurs  attentes  en  
matière  d’ouvertures  dominicales  pour  l’année  2019.     Les  réponses  devaient  nous  
parvenir  au  plus  tard  le  13  Novembre  prochain.   Nous  vous  communiquerons  le  jour  
de  la  réunion,   les  dates  majoritairement  retenues  par  les  directions  de  ces  
magasins. 
 
     Nous  avons  également  reçu  de  la  Chambre  de  Commerce  et  d’Industrie  des  
Ardennes  la  liste  des  dimanches  approuvés  par  la  « Commission  Commerce »  et  les  
« Présidents  des  Unions  Commerciales ».  (  copie  de  la  lettre  de  la  CCI  en  ANNEXE ) 
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12 /  Autorisations  d’ouvertures  dominicales  des  enseignes  commerciales  pour l’année  2019 
          (  S U I T E  ) 

 
Les  dates  que  nous  proposerons  lors  de  la  réunion  seront  ensuite  transmises  à  la  
communauté  d’agglomération  « ARDENNE  MÉTROPOLE »   afin   que   celle-ci   saisisse   
pour   avis   son   assemblée   délibérante. 
 
Nous  serons  amenés  à  distinguer  deux  catégories  d’établissements   : 
 

 les  magasins  implantés  sur  la  commune  de  Villers-Semeuse   EXCEPTÉ  les  
établissements  de  services  de  la  distribution  et  des  services  de  l’automobile   ; 

 

 les  établissements   de   services   de   la   distribution   et   des   services   de   
l’AUTOMOBILE   implantés  sur  la  commune  de  Villers-Semeuse.  ( 1  seule  
Concession  à  Villers-Semeuse  :   NISSAN  Europe  Automobiles  -  Groupe  
HACQUART. 

 

   Le  Conseil  Municipal  est  donc  appelé  à  donner  son  avis  sur  les  propositions  de  
dates  qui  seront  faites  par  Monsieur  le  Maire. 
 

     La  liste  des  dimanches  retenus  devra  être  arrêtée  ensuite  avant  le  31  Décembre  
2018   pour  les  ouvertures  dominicales  autorisées  en  2019   et   fera  l’objet  d’un  arrêté  
municipal  à  transmettre  aux  services  préfectoraux. 
 
LE    CONSEIL    MUNICIPAL,   par   15   voix  « POUR »  et   8  ABSTENTIONS, 

 

ÉMET   UN   AVIS   FAVORABLE   à  l’ouverture  des  magasins  implantés  sur  la  commune  

de  Villers-Semeuse  selon  la  proposition  formulée  par  le  Maire  qui  porte  sur   DOUZE   

autorisations   excepté  pour  les  établissements  de  services  de  la  distribution   et   des   

services   de   l’automobile. 

Pour  information,   les  dates  proposées  sont  les  suivantes   : 

  les   dimanches   13   et  20   Janvier   2019    ; 
  les   dimanches   23   et   30   Juin   2019     ; 
  les   dimanches   1er   et   08   Septembre   2019     ; 
  le   dimanche   24   Novembre   2019     ; 
  les   dimanches   1er,  08,  15,  22  et  29   Décembre  2019. 

 

ÉMET   UN   AVIS   FAVORABLE   à  l’ouverture  des  établissements   de   services   de   la   

distribution   et   des   services   de   l’automobile   implantés  sur  la  commune  de  Villers-

Semeuse  selon  la  proposition  formulée  par  le  Maire  qui  porte  sur   SIX   autorisations. 

Pour  information,   les  dates  proposées  sont  les  suivantes   : 

  le   dimanche   20   Janvier   2019    ; 
  le   dimanche   17   Mars   2019    ; 
  le   dimanche   28   Avril   2019    ; 
  le   dimanche   16   Juin   2019    ; 
  le   dimanche   15   Septembre   2019    ; 
  le   dimanche   13   Octobre   2019. 
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INFORMATIONS    DIVERSES   : 
 

     Monsieur  ROUSSEAUX  précise  que  dans  le  cadre  des  travaux   « chaleur  fatale »  des  
restrictions  de  circulation  vont  être  prises  rue  Louise  Michel  et  Place  Jules  Leroux. 

     La  sortie de  la  Place  Jules  Leroux  sur  l’avenue  Jean  Jaurès  sera  interdite.   Et  la  
sortie  de  la  rue  Louise  Michel  vers  l’avenue  Jean  Jaurès  sera  également  interdite.   Ces  
restrictions  prendront effet  à  compter de  Lundi  19  Novembre  prochain  et  vont  durer  
une  semaine  environ. 

 
Monsieur  PARENTÉ  évoque  l’achat  du  local  dont  était  propriétaire  auparavant  
Monsieur  AUBRY  par  la  commerçante  du  salon  de  toilettage  pour  chiens.   Il  demande  
s’il  est  possible  de  lui  demander  une  obligation  de réalignement  pour  créer  un  trottoir  
aux  normes,   au  niveau  de  la  rue  Madeleine  Riché  pour  des  questions  de  sécurité. 
Monsieur  le  Maire  répond  que  des  renseignements  vont  être  pris. 

 

◊ ● ◊ ● ◊ ● ◊ ● ◊ ● ◊ ● ◊ ● ◊ ● ◊ 
 

     En  l’absence  de  questions,   la  séance  est  levée  à  22 H 01. 
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